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Une question ? Une remarque ?

communication.grandest@reseau.sncf.fr

Février 2026

Pour + d’infos 
sur le projet

Info travaux 
Fermetures

du Pont de la Comtesse
du Pont de la Garenne 

À partir de mars 2026

Calendrier

Janvier 2026 Février Mars Avril Mai Juin

Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

Janvier 2027 Février Mars Avril Mai Juin

Fermeture du pont de la Comtesse Fermeture du pont de la Garenne L’opération d’électrification de la ligne entre Nogent-sur-Seine et Troyes va nécessiter 
la démolition puis la reconstruction du Pont de la Garenne et du Pont de la Comtesse. 
Ces opérations permettront d’installer les équipements nécessaires à l’électrification 
de la ligne ferroviaire.

Retrouvez dans ce document toutes les informations pour vous déplacer durant les travaux.
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Pont de la Comtesse à Romilly-sur-Seine
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À proximité du chantier,  
il convient de :

 �Rester attentif à la signalisation : respectez 
les consignes des panneaux de signalisation. 
Ils vous informent sur les travaux en cours et 
les précautions à prendre.
 �Garder ses distances : ne franchissez pas les 
barrières qui délimitent les zones de travaux. 
Les travaux sont susceptibles de générer des 
nuisances sonores ainsi que des dégagements 
de poussières liés aux engins de chantier et 
aux opérations.

Réunions publiques
Dans le cadre des  

futurs travaux des Ponts de  
la Comtesse et de la Garenne, 
deux réunions publiques 
d’informations sont organisées :
 �Pour le pont de la Garenne :  
le lundi 2 mars à 18h30,  
Espace Croizat 
au 6 avenue Jean Jaurès  
à Romilly-sur-Seine

 �Pour le pont de la Comtesse : 
le mardi 3 mars à 18h30, 
Espace Péri 
au 28 rue Gabriel Péri  
à Romilly-sur-Seine

Pont de la Garenne à Romilly-sur-Seine
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La collectivité profite 
de ce chantier de 
reconstruction du pont 

de la Garenne pour réaliser des travaux  
de réfection complète de la rue Gornet Boivin 
Prolongée. Ces travaux débuteront à partir  
de mi-mai 2026 pour une durée d’un an.

Du 23 mars 2026 au 13 avril 2027,  
le pont de la Comtesse sera fermé  
(243 rue Gabriel Péri).

Du 13 avril 2026 au 18 janvier 2027,  
le pont de la Garenne sera fermé  
(Rue Herbesace). 
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Pont de la Garenne :  
modifications de circulation
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 Légende : 

Pont de la Garenne fermé

Itinéraire recommandé véhicules légers

Itinéraire recommandé véhicules poids lourds

IIIIIIIII Rue Gornet Boivin Prolongée fermée

Voies ferrées

Déviation piétonne via la passerelle Mignonnette

 Légende : 

Pont de la Comtesse fermé

Itinéraire recommandé 

Voies ferrées

Accès fermé aux véhicules motorisés 
(accès maintenu pour les riverains)

Pont de la Comtesse : 
modifications de circulation 

 �Véhicules, piétons et cyclistes :  
La fermeture du pont de la Comtesse est nécessaire et entraînera  
la fermeture de la rue Gabriel Péri. 

Seuls les accès riverains (habitants et activités économiques)  
sont maintenus rue Gabriel Péri. Pour les autres usagers, nous vous  
invitons à emprunter l’itinéraire de déviation mis en place par  
la rue du Val Thibault et la RD 619. 

 �Véhicules légers, véhicules lourds, piétons et cyclistes :   
Le pont de la Garenne sera interdit aux véhicules légers, aux piétons  
et aux cyclistes. Pour contourner les travaux, nous vous invitons à  
emprunter l’itinéraire de déviation mis en place, par la rue Gornet Boivin,  
la rue Henri Millet, la rue du Val Thibault, l’avenue Diderot et la RD 619. 
La circulation des poids lourds, interdite en centre-ville, s’effectue 
exclusivement par la RD 619.


